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Cette déclaration a pour but de mettre à la disposition des acteurs du bâtiment les caractéristiques environnementales et
sanitaires des canalisations SYSTEM’O® destinées à la distribution d’eau chaude et froide sanitaire, que fabrique et
commercialise la société GIRPI.

Ces caractéristiques sont évaluées et présentées selon un cadre commun à tous les produits de construction afin de
permettre leur exploitation au niveau de l’évaluation de la qualité environnementale des bâtiments selon la norme
XP P01 020-3 [Qualité Environnementale des Bâtiments - Indicateurs].

Le cadre commun pour la présentation des caractéristiques environnementales et sanitaires des produits de construction
est la Fiche de Déclaration Environnementale et Sanitaire élaborée par l’AIMCC (1) (FDES Version 2005).

Cette FDES permet la présentation des caractéristiques environnementales et sanitaires conformément aux exigences de
la norme NF P01 010 et la fourniture de commentaires et d’informations complémentaires utiles dans le respect de
l’esprit de cette norme en matière de sincérité et de transparence (NF P01 010 § 4.2).

� EMETTEUR DE LA FDES (NF P 01-010 § 4)
La présente fiche est établie d’après les données du fabricant GIRPI.
Toutes les informations contenues dans cette déclaration sont fournies sous sa responsabilité.
Contacts :

infos@girpi.fr

� EXPLOITATION DE LA FDES

• Les données ayant permis l’élaboration de cette fiche sont établies à partir des caractéristiques du produit SYSTEM’O®,
ainsi que des conditions de fonctionnement des sites de production de ses constituants. Elle n’est donc pas extrapolable
à d’autres produits.

• Les produits constitutifs du SYSTEM’O® sont essentiellement réalisés dans des sites de production implantés en France
(Harfleur 76). Les tubes sont extrudés en Allemagne (Mannheim).

• Seuls peuvent se prévaloir de cette FDES, GIRPI et ses clients avec l’accord de ce dernier.

• Toute exploitation, totale ou partielle, des informations ainsi fournies devra au minimum être constamment accompa-
gnée de la référence complète de la déclaration d’origine : «titre complet, date d’édition, coordonnées de GIRPI» qui
pourra remettre un exemplaire authentique.

• Un rapport d’accompagnement de la déclaration a été établi, il peut être consulté, sous accord de confidentialité, au
siège de GIRPI.

• Cette FDES est également disponible sur la base nationale publique INIES (www.inies.fr).

(1) AIMCC : l’Association des Industries des Produits de Construction

INTRODUCTION
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INTRODUCTION

� GUIDE DE LECTURE
Cette FDES comprend 2 parties :

• L’affichage FDES.
Il présente de manière synthétique les principales caractéristiques environnementales et sanitaires de la canalisation
objet de la FDES :

- Caractérisation du produit (chapitre 1).
- Indicateurs environnementaux (ou impacts environnementaux) évalués sur l’ensemble du cycle de vie
du produit (chapitre 3).

- Contribution du produit à l’évaluation des risques sanitaires et de la qualité de vie à l’intérieur du bâtiment
(chapitre 4).

• La FDES proprement dite
Elle fournit toutes les justifications et les calculs des informations fournies dans l’affichage ainsi que de nombreuses don-
nées complémentaires dont la lecture est recommandée.

• Rappel des règles adoptées pour l’expression des résultats chiffrés
⇒ Les valeurs supérieures au dix millièmes de l’unité sont affichées avec 3 chiffres significatifs.

⇒ Les valeurs inférieures au millionième de l’unité ne sont pas affichées, elles ont néanmoins été prises
en compte dans les calculs (cf. rapport d’accompagnement) [Cette règle ne s’applique pas aux
substances classées T+, T, Xn ou N].

⇒ Les valeurs supprimées sont traduites par une case vide à l’affichage.

⇒ Lorsque le résultat de l’inventaire est nul, la valeur zéro (0) est affichée.
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� LE FORMAT DEFINI PAR L’AIMCC EST PRESENTE CI-DESSOUS.

� POUR EN FACILITER LA LECTURE LA VERSION RENSEIGNÉE A ETE VENTILEE
DANS LES 2 PAGES SUIVANTES :

AFFICHAGE ENVIRONNEMENTAL ET SANITAIRE
SELON NF P 01 - 010
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� CARACTERISATION DU PRODUIT

• Définition de l’unité fonctionnelle (UF) :

«Un mètre linéaire de canalisation SYSTEM’O moyen installé dans les règles de l’art pour distribuer l’eau chaude
et froide sanitaire dans une maison de retraite classique constituée d’un rez-de-chaussée et d’un étage (83 lits),
pendant une annuité»

Sont inclus : ■ Les emballages de distribution (kg/UF).
■ Les produits complémentaires suivants (Polymère de soudure et colliers de fixation).
■ Un taux de chute lors de la mise en œuvre de : 0 %

• Durée de vie typique (DVT) : 50 ans

Le SYSTEM’O® est détenteur d’un Avis Technique [ATEC14/08-1316], et est certifié CSTBat. [Cette certification, déli-
vrée par le CSTB, atteste que le SYSTEM’O est conçu, produit, et contrôlé conformément aux normes en vigueur (NF EN
ISO 15877 notamment) et aux règlementations applicables, pour permettre son utilisation dans les applications visées
pendant 50 ans.

• Caractéristiques techniques non contenues dans l’UF :
o Réglementation incendie : Les tubes et raccords SYSTEM’O® sont classés B / s1 / d0 selon la réglemen-

tation européenne «Euroclasses en réaction au feu» des produits de construction (Directive 89/106).

Dans le cadre de la réglementation française, en application de l’arrêté du 21 novembre 2002 publié au JORF du
31/12/2002, relatif à la réaction au feu des produits de construction et d’aménagement, ce classement autorise l’utilisation
du SYSTEM’O® dans toutes les applications pour lesquelles le niveau réglementaire maximal de réaction au feu est M1.

o Réglementation étrangères : Le SYSTEM’O® est également approuvé dans de nombreux pays européens
disposant de réglementation nationale en matière de contact avec l’eau potable (UK, Espagne, Belgique, Italie etc…).

AFFICHAGE ENVIRONNEMENTAL ET SANITAIRE
SELON NF P 01 - 010
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• Contenu
selon position AIMCC n° 3-07 :

System’o® Polymère de Soudure Composants Laiton
TOTAL (kg/UF) 0,0123 0,00006 0,00054
Principaux constituants
CPVC (résine) 81% 0,07%
Méthacrylate 7%
Additifs divers 4,6%
Cuivre 2,32%
Zinc 1,56%
Substances Dangereuses (% de l’UF)
Sels d'Etain (T) <0,19%
Plomb (T) <0,13%
Substances Irritantes (% de l’UF)
THF (Xi) <0,30%
MEK (Xi) <0,09%



• Contribution du produit à l’évaluation des risques sanitaires et de la qualité de vie à l’intérieur
des bâtiments

AFFICHAGE ENVIRONNEMENTAL ET SANITAIRE
SELON NF P 01 - 010
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. L’assemblage par collage produit des émissions de COV durant l’étape de mise en œuvre qui ont
été évaluées (Eurofins Rapport n° 765-130-32B Août 2008).

.Conclusions de l’étude de risques présentée dans la FDES (§ 4.1.1) :
- la préconisation d’une large aération pendant les collages suffit à garantir que les poseurs ne
seront pas exposés à des concentrations en pointe dépassant les limites autorisées en milieu
industriel.
- l’existence d’une ventilation conforme aux recommandations en vigueur dans les habitations, suf-
fit à garantir que la concentration en COV totaux (TVOC) sera plus de 100 fois inférieure à la valeur
prise en compte dans les principaux protocoles d’évaluation des produits de construction
(8,1µg/m3 contre 1000 µg/m3).

. Réglementation Eau Potable : les éléménts constitutifs du SYSTEM’O® sont titulaires
d’Attestations de Conformité Sanitaires (ACS), qui attestent du repect des dispositions réglemen-
taires définies dans l’arrêté du 29 mai 1997 modifié, pour les produits entrant en contact d’eau de
consommation humaine.

. Qualité Sanitaire de l’eau : le SYSTEM’O® est compatible avec les traitements recommandés
en matière de lutte contre les légionelles (Guides de l’Eau dans les Etablissements de Santé.
Circulaire DHOS/E4/DGS/SD7A n° 2005-417 du 9 septembre 2005).

.Aucun essai réalisé. Le produit ne revendique aucune performance en la matière.

. Aucun essai réalisé. Le produit ne revendique aucune performance en la matière.

.Aucun essai réalisé. Le produit ne revendique aucune performance en la matière..Pour l’installateur, les couleurs spécifiques des canalisations permettent de distinguer les réseaux
EC et EF et de faciliter les opérations de maintenance et d’entretien.

. Aucun essai réalisé. Le produit ne revendique aucune performance en la matière.. La gêne olfactive résultant de l’émission de solvants due au collage disparaît totalement en 48 h
dans un local aéré. Aucun résultat de mesure de l’intensité d’odeur n’est toutefois disponible.

Contribution du produit

A l’évaluation Qualité sanitaire
des risques des espaces
sanitaires intérieurs

Qualité sanitaire
de l’eau

A la qualité Confort
de la vie hygrothermique

Confort
acoustique

Confort
visuel

Confort
olfactif

Expression



• Indicateurs environnementaux (cycle de vie total)

Pour plus de renseignements Base INIES : www.inies.fr

Emetteur de la FDES : GIRPI : www.girpi.fr

AFFICHAGE ENVIRONNEMENTAL ET SANITAIRE
SELON NF P 01 - 010
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� 1.1 – DEFINITION DE L’UNITE FONCTIONNELLE
«Un mètre linéaire de canalisation SYSTEM’O® moyen installé dans les règles de l’art pour distribuer l’eau
chaude et froide sanitaire dans une maison de retraite classique constituée d’un rez-de-chaussée et d’un étage
(83 lits), pendant une annuité »

La « canalisation SYSTEM’O® moyenne » est une canalisation fictive prenant en compte l’ensemble des fournitures néces-
saires à la réalisation du réseau correspondant au descriptif (cf. Annexe) :

• Tubes HTA® (en C-PVC)
• Raccords, branchements, tés, coudes (en C-PVC), unions filetés (en C-PVC et laiton)
• Divers (vannes à bille) (en C-PVC, PTFE, laiton et EPDM)
• Accessoires de pose :

• Colliers de fixation MonoKlip® (en PP ; jusqu’au diamètre 25, en PA6 ; à partir du diamètre 32).
• Polymère de soudure RERFIX (C-PVC, THF, MEK)

� 1.2 – MASSES ET DONNEES DE BASE POUR LE CALCUL DE L’UNITE FONCTIONNELLE (UF )
Quantité de produits contenue dans l’unité fonctionnelle pour une annuité sur la base d’une durée de vie typique
de 50 ans.

• Produits :
• C-PVC extrudé pour tubes : 0.0097 kg (0.4828 kg sur toute la DVT)
• C-PVC injecté pour raccords et accessoires : 0,0026 kg (0.1299 kg sur toute la DVT)
• PP injecté pour colliers de fixation : 0.0009 kg (0.0043 kg sur toute la DVT)
• PA6 injecté pour colliers de fixation : 0.0019 kg (0.0094 kg sur toute la DVT)
• Pièces en laiton : 0.0054 kg (0.0270 kg sur toute la DVT)
• Pièces en acier : 1,6 x 10-5 kg (0.0008 kg sur toute la DVT)
• Joint EPDM : 1,2 x 10-5 kg (0.0006 kg sur toute la DVT)
• Pièces PTFE : 1,0 x 10-5 kg (0.0005 kg sur toute la DVT)

• Emballages de distribution
• Bois : 0.00116 kg (0.0580 kg sur toute la DVT)
• Carton : 0,00022 kg (0.0112 kg sur toute la DVT)
• Film polyéthylène : 0,00007 kg (0,0036 kg sur toute la DVT)
• Acier : 0,00001 kg (0,0006 kg sur toute la DVT)

• Produits complémentaires pour la mise en œuvre
• Polymère de soudure : 0.00006 kg (0,0029 kg sur toute la DVT)
• Colliers de fixation : les colliers en PP injecté sont déjà comptés avec les produits

• Justification des quantités fournies
• Calcul détaillé de l’unité fonctionnelle en annexe.
• Les données d’inventaire utilisées pour la rédaction de cette fiche sont basées sur la production 2005
des sites de Harfleur (raccords) et Mannheim (Tubes).

1 - CARACTERISATION DU PRODUIT SELON NF P 01 010 § 4.3

FDES SYSTEM’O® V1-Août 2009 8



� 1.3 – CARACTERISTIQUES TECHNIQUES UTILES NON CONTENUES DANS LA DEFINITION DE L’UNITE
FONCTIONNELLE

• Durabilité du produit.
Le SYSTEM’O® est détenteur d’un Avis Technique [ATEC14/08-1316], et est certifié CSTBat. Cette certification, déli-
vrée par le CSTB, atteste que le SYSTEM’O® est conçu, produit, et contrôlé conformément aux normes en vigueur (NF
EN ISO 15877 notamment) et aux règlementations applicables, pour permettre son utilisation dans les applications
visées pendant 50 ans.

• Réglementation incendie.
Les tubes et raccords SYSTEM’O® sont classés B / s1 / d0 selon la réglementation européenne («Euroclasses en
réaction au feu» des produits de construction (Directive 89/106).
Dans le cadre de la réglementation française, en application de l’arrêté du 21 novembre 2002 publié au JORF du
31/12/2002, relatif à la réaction au feu des produits de construction et d’aménagement, ce classement autorise l’utilisa-
tion du SYSTEM’O® dans toutes les applications pour lesquelles le niveau réglementaire maximal de réaction au feu exi-
gible est M1.

COMMENTAIRES RELATIFS A LA CARACTERISATION DU PRODUIT

• Unité fonctionnelle (UF).
L’intérêt de cette Unité Fonctionnelle (UF) est de permettre au concepteur d’un réseau de distribution d’eau chaude et
froide sanitaire de caractéristiques voisines de calculer par une simple multiplication l’ordre de grandeur des impacts
environnementaux d’un réseau réalisé en SYSTEM’O®.

• Durée de vie typique (DVT).
La DVT retenue (50ans), utilisée également pour le dimensionnement et la certification de produit, est justifiée par l’Avis
Technique (ATEC 14/08-1316).
Cette DVT ne traduit en aucun cas une limite au-delà de laquelle le réseau ne serait plus utilisable. De nombreux élé-
ments (en particulier le dimensionnement des produits effectué sur la base de facteurs supérieur à 2 à 50 ans) montrent
que l’on peut au contraire attendre, des durées de vie significativement plus longues. Mais au-delà de 50 ans, il est légi-
time d’estimer que des réaménagements lourds interviendront dans les bâtiments concernés, (évolutions des contraintes
ou des réglementations…).

• Aptitude à l’usage au transport d’eau potable
Les éléments constitutifs du SYSTEM’O® sont titulaires d’Attestations de Conformité Sanitaires (ACS), qui attestent
du respect des dispositions réglementaires définies dans l’arrêté du 29 mai 1997 modifié, pour les produits entrant en
contact d’eau de consommation humaine.
Les certificats d’attestation de conformité sanitaire sont disponibles sur demande. (contact@girpi.fr).

Le SYSTEM’O® est constitué de matériaux peu promoteurs de la croissance bactérienne (1), ce qui contribue à limiter
le développement du biofilm à l’intérieur des canalisations. Par ailleurs, il ne se corrode pas et sa bonne résistance chi-
mique et thermique lui permet de supporter sans dommage les traitements préventifs ou curatifs recommandés pour pré-
venir les contaminations bactériennes.(2)

Le SYSTEM’O® est compatible avec les traitements recommandés en matière de lutte contre les légionelles
[Guide de l’Eau dans les Etablissements de Santé. Circulaire DHOS/E4/DGS/SD7A no 2005-417 du 9 septembre 2005].
L’association de ces propriétés font du SYSTEM’O® un atout dans la lutte contre les infections bactériennes transmises par l’eau.

• Déchets de mise en œuvre.
Les déchets liés à la mise en œuvre du réseau, objet de cette déclaration, ont été considérés comme nuls. En effet les
principaux déchets produits sur chantier résultent de la mise à longueur des tuyaux, découpes que les plombiers peu-
vent réutiliser avec les raccords du SYSTEM’O®.

(1) Assessment of microbial support potential of six materials used in drinking water distribution systems. F. ENKIRI*, J-Y. LEGRAND, F. SQUINAZI,
J-C. PONELLE and P. LEROY [European Journal of water quality, tome 37, fasc. 2, 2006],

(2) Guide de l’Eau dans les Etablissements de Santé. Circulaire DHOS/E4/DGS/SD7A no 2005-417 du 9 septembre 2005

1 - CARACTERISATION DU PRODUIT SELON NF P 01 010 § 4.3
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Les données d’inventaire de cycle de vie qui sont présentées ci-après ont été calculées pour l’unité fonctionnelle définie
en 1.1 et 1.2

� 2.1. CONSOMMATIONS DES RESSOURCES NATURELLES (NF P 01-010 § 5.1)

� 2.1.1. CONSOMMATION DES RESSOURCES NATURELLES ENERGETIQUES
ET INDICATEURS ENERGETIQUES (NF P 01 010 § 5.1)

2 - DONNEES D’INVENTAIRE ET AUTRES DONNEES SELON NF P 01-010 § 5
ET COMMENTAIRES RELATIFS AUX EFFETS ENVIRONNEMENTAUX

ET SANITAIRES DU PRODUIT SELON NF P 01-010 § 4.7.2
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COMMENTAIRES RELATIFS A LA CONSOMMATION DE RESSOURCES ENERGETIQUES

• Production.
La consommation de l’énergie primaire totale est imputable pour 94 % à l’étape de production :

• 73 % sont consommés par la production des polymères.
• 10 % sont consommés par la transformation (extrusion, injection, conditionnement).

• Transport.
L’acheminement des canalisations SYSTEM’O® depuis GIRPI jusqu’aux chantiers, sur une distance moyenne de 300 km,
entraîne une consommation d’environ 6 % de l’énergie totale.

• Mise en œuvre
Du fait de la simplicité des opérations de mise en œuvre, cette étape ne requiert aucune énergie.

• Vie en œuvre.
Cette étape ne requiert aucune énergie.

• Indicateurs énergétiques.
Les indicateurs énergétiques doivent être utilisés avec précaution car ils additionnent des énergies d’origine différente qui
n’ont pas les mêmes impacts environnementaux.

2 - DONNEES D’INVENTAIRE ET AUTRES DONNEES SELON NF P 01-010 § 5
ET COMMENTAIRES RELATIFS AUX EFFETS ENVIRONNEMENTAUX

ET SANITAIRES DU PRODUIT SELON NF P 01-010 § 4.7.2
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2 - DONNEES D’INVENTAIRE ET AUTRES DONNEES SELON NF P 01-010 § 5
ET COMMENTAIRES RELATIFS AUX EFFETS ENVIRONNEMENTAUX

ET SANITAIRES DU PRODUIT SELON NF P 01-010 § 4.7.2

� 2.1.2 CONSOMMATION DES RESSOURCES NATURELLES NON ENERGETIQUES (NF P 01 010 § 5.1.2)
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2 - DONNEES D’INVENTAIRE ET AUTRES DONNEES SELON NF P 01-010 § 5
ET COMMENTAIRES RELATIFS AUX EFFETS ENVIRONNEMENTAUX

ET SANITAIRES DU PRODUIT SELON NF P 01-010 § 4.7.2
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COMMENTAIRES RELATIFS A LA CONSOMMATION DE RESSOURCES NON ENERGETIQUES

• Les principales ressources non énergétiques consommées sont le Chlorure de Sodium, le Calcaire, le Cuivre et le Zinc. Ces
éléments entrent dans la composition de la matière de base du SYSTEM’O®, ou dans la composition du laiton présent dans
certains raccords.

• La consommation des ressources non énergétiques est imputable en quasi totalité à l’étape de production :
- 83 % des ressources sont imputables à la production des polymères (résine C-PVC et additifs).
- 9 % sont imputables aux composants métalliques.

• La mise en œuvre à l’intérieur du bâtiment se fait par assemblage par collage des tubes (mis à longueur si nécessaire) et
des raccords. Les chevilles et les vis nécessaires à la pose des colliers de fixation n’ont pas été prises en compte car non
spécifiques du système étudié.

• Le SYSTEM’O® est compatible avec les produits de traitement recommandés par la règlementation dans des applications
de ce type (cf note 2 page 9). La vie en œuvre ne justifie donc aucun entretien spécifique.

COMMENTAIRES RELATIFS A LA CONSOMMATION DE SUBSTANCES CLASSEES
DANGEREUSES :

• La norme NF P01-010 impose de prendre en compte toutes les substances classées comme très toxiques (T+), toxiques
(T), nocives (Xn), ou dangereuses (N) pour l’environnement et qui sont introduites intentionnellement dans la fabrication du
produit. Dans le cas présent sont concernées :

• Certaines substances utilisées comme additifs du CPVC, qui confèrent au produit ses caractéristiques finales
[Sels d’Etain. (classés T)]. L’utilisation en usine de ces substances classées dangereuses fait l’objet de contrôles
stricts (ambiance des ateliers et personnel potentiellement exposé).

• Le Plomb (classé T) entrant dans la composition du laiton. Cet alliage constitue certains composants, utilisés
pour le raccordement du SYSTEM’O® avec des équipements (compteurs, appareils sanitaires…), et sont
approvisionnés chez des décolleteurs français.

• Dans les produits finis (tubes et raccords), ces substances sont indissociablement liées à la matrice C-PVC et à l’alliage
laiton. Elles ne présentent aucun danger pour les utilisateurs du produit.

• Les COV
Au delà des exigences de la norme, il convient de mentionner la présence de COV classés Xi (essentiellement Méthyl Ethyl
Cétone et Tétra Hydro Furane) qui entrent pour 83% dans la composition du polymère de soudure. Au total, ces substances
constituent un peu moins de 0,5 % de l’UF. Les conséquences de la présence de ces substances sur l’air et sur l’eau sont
traitées aux paragraphes 4.1.1 et 4.1.2.

2 - DONNEES D’INVENTAIRE ET AUTRES DONNEES SELON NF P 01-010 § 5
ET COMMENTAIRES RELATIFS AUX EFFETS ENVIRONNEMENTAUX

ET SANITAIRES DU PRODUIT SELON NF P 01-010 § 4.7.2
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� 2.1.3 CONSOMMATION D’EAU (NF P 01 010–1 § 5.2.3)

COMMENTAIRES RELATIFS A LA CONSOMMATION D’EAU

• La consommation d’eau est imputable en totalité à l’étape de production.
• 95 % de la consommation d’eau déclarée est utilisée pour du refroidissement, en circuit ouvert, et
est réintroduite immédiatement dans le milieu naturel sans pollution chimique (soit environ 247 l).

• 97 % de la consommation d’eau est due à la production de la résine C-PVC.

• Ces consommations d’eau prennent en compte l’eau utilisée dans les procédés (par exemple l’eau utilisée pour la
polymérisation en suspension), l’eau évaporée dans les tours aéroréfrigérantes et l’eau de compensation des purges
des circuits de refroidissement.

Par contre, quand l’information est disponible, on ne comptabilise pas en consommation l’eau de refroidissement utili-
sée en circuit ouvert et qui est rejetée dans le milieu naturel en étant faiblement réchauffée et sans pollution chimique.
La prise en compte de cette eau de refroidissement entrainerait une consommation complémentaire de l’ordre
de 5,15 l par annuité, soit 258 l pour toute la DVT, imputable en totalité à l’étape de production.

2 - DONNEES D’INVENTAIRE ET AUTRES DONNEES SELON NF P 01-010 § 5
ET COMMENTAIRES RELATIFS AUX EFFETS ENVIRONNEMENTAUX

ET SANITAIRES DU PRODUIT SELON NF P 01-010 § 4.7.2
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� 2.1.3 CONSOMMATION D’ENERGIE RECUPEREE, DE MATIERE RECUPEREE (XP P 01 010-1 § 5.2.4)

COMMENTAIRES RELATIFS A LA CONSOMMATION D’ENERGIE
ET DE MATIERE RECUPEREES :

• L’essentiel des déchets de C-PVC générés au cours de l’étape de transformation des produits (déchets, pièces rebu-
tées, lancement de production etc…) sont récupérés et réincorporés directement dans les produits (tubes ou raccords).
Ces déchets représentent environ 10 % des quantités produites.

Cette quantité de recyclé interne n’est pas comptabilisée dans le tableau ci-dessus. En effet, conformément à la norme
NFP 01010, seul est pris en compte le déchet recyclé d’origine externe.

Les normes européennes en vigueur [EN15877-1 à 5] n’autorisant pas l’incorporation de matière recyclée d’origine
externe, les déchets de C-PVC en fin de vie collectés ne peuvent être réutilisés que dans d’autres applications.

Actuellement, le système de collecte des déchets mis en place au niveau national par GIRPI en partenariat avec d’autres
producteurs de produits en PVC rigide [PVC Recyclage], permet de collecter les produits C-PVC en fin de vie avec des
déchets en PVC rigide issus du secteur de la construction. Le mélange PVC/C-PVC ne posant aucun problème
technique en matière de recyclage, ces déchets après traitement sont réincorporés dans des produits PVC (essentiel-
lement tubes, profilés….) destinés à d’autres applications que le transport d’eau potable sous pression.

2 - DONNEES D’INVENTAIRE ET AUTRES DONNEES SELON NF P 01-010 § 5
ET COMMENTAIRES RELATIFS AUX EFFETS ENVIRONNEMENTAUX

ET SANITAIRES DU PRODUIT SELON NF P 01-010 § 4.7.2
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� 2.2.1 EMISSIONS DANS L’AIR (NF P 01 010 § 5.2.2

2 - DONNEES D’INVENTAIRE ET AUTRES DONNEES SELON NF P 01-010 § 5
ET COMMENTAIRES RELATIFS AUX EFFETS ENVIRONNEMENTAUX

ET SANITAIRES DU PRODUIT SELON NF P 01-010 § 4.7.2
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2 - DONNEES D’INVENTAIRE ET AUTRES DONNEES SELON NF P 01-010 § 5
ET COMMENTAIRES RELATIFS AUX EFFETS ENVIRONNEMENTAUX

ET SANITAIRES DU PRODUIT SELON NF P 01-010 § 4.7.2

COMMENTAIRES RELATIFS AUX EMISSIONS DANS L’AIR

• Environ 77 % des émissions dans l’air sont imputables à la production :
• 39 % des émissions dans l’air sont dues à la production des matières premières organiques
(résine C-PVC et additifs).

• 11 % sont dues à la production de composants métalliques (alliages et inserts laiton).

• 13 % sont dues à la consommation d’énergie électrique produite en Allemagne.

• La phase de transport des produits (jusqu’aux utilisateurs sur une distance moyenne de 300 km) est le deuxième contri-
buteur, pour environ 24% des émissions dans l’air.

NOTES DU TABLEAU
(1) La quasi totalité des COV émis (0,04g) proviennent de l’évaporation des solvants contenus dans le polymère de
soudure au cours de la phase de mise en œuvre, lors de l’assemblage sur chantier. Les conséquences sur la qualité de
l’air intérieur sont détaillées au § 4.1.1.

Sur l’ensemble du cycle de vie, par convention, il est considéré que 90% des COV contenus dans le polymère de
soudure (qui en contient 83 %) seraient émis et imputés en totalité à l’étape de mise en œuvre. [cette convention n’ayant
aucune influence sur l’évaluation de risque].

Total COV (MEK+THF) pour l’UF sur toute la DVT : 2.9 g de colle x 83 % x 90 % = 2.17g
Soit 0.0433 g/an pour l’UF.

(2) La concentration résiduelle du CVM (classe CMR1) dans la résine C-PVC, utilisée pour fabriquer ces canalisations
est garantie par le producteur de la résine, signataire de la charte ECVM (European Council of Vinyl Manufacturers -
1995), inférieure à 1 ppm (c’est-à-dire 1 g par tonne). Pour l’UF considérée, cela représente moins de 0,0123 mg.

De plus les études réalisées sur des canalisations C-PVC destinées au transport de l’eau potable pour obtenir les ACS
montrent que les taux de migration du CVM dans l’eau restaient inférieurs aux seuils de détection. Par analogie on peut
en déduire que le CVM ne peut pas constituer une cause de pollution de l’air intérieur.

(3) Les émissions dans l’air de certains métaux toxiques : Pb, Ni, As, Va et Cu, Cd, Hg, pour un total de 24 mg par unité
fonctionnelle, proviennent à plus de 95 % de l’étape production, et plus précisément à la production des composants
métalliques (90 %).

En aucun cas ces émissions ne peuvent constituer une cause de pollution de l’air intérieur des établissements dans
lesquels les canalisations System’o® sont installées.

FDES SYSTEM’O® V1-Août 2009 18



2 - DONNEES D’INVENTAIRE ET AUTRES DONNEES SELON NF P 01-010 § 5
ET COMMENTAIRES RELATIFS AUX EFFETS ENVIRONNEMENTAUX

ET SANITAIRES DU PRODUIT SELON NF P 01-010 § 4.7.2

� 2.2.2 EMISSIONS DANS L’EAU (NF P 01 010 § 5.2.2
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2 - DONNEES D’INVENTAIRE ET AUTRES DONNEES SELON NF P 01-010 § 5
ET COMMENTAIRES RELATIFS AUX EFFETS ENVIRONNEMENTAUX

ET SANITAIRES DU PRODUIT SELON NF P 01-010 § 4.7.2

COMMENTAIRES SUR LES EMISSIONS DANS L’EAU

• Environ 91 % des émissions dans l’eau sont imputables à la production :
• 79 % des émissions dans l’eau sont dues à la production des matières premières organiques
(résine C-PVC et additifs).
• 11 % de ces émissions sont dues au transport des produits sur chantier.

• Les émissions dans l’eau sont essentiellement dues à des unités de production et de transformation situées en Europe
et soumises à des réglementations strictes (exemple en France : réglementation sur les Installations Classées pour la
Protection de l’Environnement) et contrôlées par les autorités compétentes (exemple en France : DREAL (Direction
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement)).

Les émissions sont très inférieures ou égales aux seuils réglementaires (quantité et/ou concentration).
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2 - DONNEES D’INVENTAIRE ET AUTRES DONNEES SELON NF P 01-010 § 5
ET COMMENTAIRES RELATIFS AUX EFFETS ENVIRONNEMENTAUX

ET SANITAIRES DU PRODUIT SELON NF P 01-010 § 4.7.2

� 2.2.3 EMISSIONS DANS LE SOL (NF P 01 010 § 5.2.3)

COMMENTAIRES SUR LES EMISSIONS DANS LE SOL

• 98 % des émissions proviennent de l’étape de production dont 97 % sont imputables au fer et ses composés.

FDES SYSTEM’O® V1-Août 2009 21



2 - DONNEES D’INVENTAIRE ET AUTRES DONNEES SELON NF P 01-010 § 5
ET COMMENTAIRES RELATIFS AUX EFFETS ENVIRONNEMENTAUX

ET SANITAIRES DU PRODUIT SELON NF P 01-010 § 4.7.2

� 2.2.3 PRODUCTION DES DECHETS (XP P 01 010-1 § 5.4)

DECHETS VALORISES (NF P 01-010 § 5.3)

(1) Calcul de la quantité de déchets radioactifs : Selon le fascicule de documentation FD P01-015 "Qualité
environnementale des produits de construction - Fascicule de données énergie et transport" - Février 2006,
pour la production de l’électricité française en 2002, le ratio «déchets radioactifs / Uranium consommé» est
de 7,5.

DECHETS ELIMINES (NF P 01-010 § 5.3)
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COMMENTAIRES RELATIFS A LA PRODUCTION ET AUX MODALITES DE GESTION
ES DECHETS

• Production.
Les déchets C-PVC de production (chutes, carottes d’injection, productions rebutées, …) sont directement recyclés en
production à 98 %.

D’une manière générale, les autres déchets correspondant à l’étape de production sont gérés conformément aux lois en
vigueur. En France il s’agit en particulier des réglementations sur les Installations Classées pour la Protection de
l’Environnement auxquelles sont soumises les unités de production de résine et les unités de transformation.

Cas particulier des déchets radioactifs
Ces déchets sont dus uniquement à la production de l’électricité consommée.
Calcul de la quantité de déchets radioactifs : Selon le fascicule de documentation FD P01-015 "Qualité environnementale des
produits de construction - Fascicule de données énergie et transport " - Février 2006, pour la production de l’électricité fran-
çaise en 2002, le ratio «déchets radioactifs / Uranium consommé» est de 7,5.

• Mise en œuvre.
La mise en œuvre ne génère pratiquement pas de déchet dans la mesure où les chutes de mise à longueur des tubes sont
aisément réutilisables avec des raccords.
Les déchets d’emballage des tubes et des raccords générés lors de l’étape de mise en œuvre sont considérés comme étant
valorisés à 100 %, en particulier par les distributeurs, conformément à la loi sur les déchets d’emballages industriels et com-
merciaux (décret n° 94 609 du 13 juillet 94 modifié).

• Fin de vie.

Conformément au catalogue européen des déchets, transposé en droit français, les déchets de C-PVC en fin de vie issus du
secteur de la construction, sont réglementairement classés en déchets non dangereux (n° 17 02 03).

Arrivées en fin de vie, les canalisations en C-PVC sont recyclables à quasiment 100 %, à condition toutefois qu’elles soient
collectées, amenées à un recycleur qui, moyennant un certain nombre d’opérations mécaniques (tri, broyage, micronisation,
granulation…), fabrique une résine recyclée utilisable par les transformateurs.

Pour contribuer au développement de cette solution, GIRPI a été moteur dans la création de PVC Recyclage
(cf. www.pvcrecyclage.fr) qui a pour objectif de favoriser sur l’ensemble du territoire la création d’un réseau de collecte et de
tri des déchets en PVC/C-PVC rigides issus du secteur de la construction, en vue de leur recyclage par des recycleurs
agréés.

A la date de la rédaction de cette FDES, la quantité de canalisations SYSTEM’O® effectivement recyclée en fin de vie est
faible, principalement parce que la très grande majorité des réseaux posés est toujours en service. Ceci étant, la collecte des
déchets de canalisation en fin de vie est une activité récente en croissance très rapide.

En dépit de ces perspectives et conformément à l’exigence de la norme (NF P 01-010 § 4.5.3.b), les potentialités futures ne
sont pas prises en compte dans l’inventaire.

Le scénario de fin de vie est donc la mise en centre de stockage pour déchets non dangereux.

2 - DONNEES D’INVENTAIRE ET AUTRES DONNEES SELON NF P 01-010 § 5
ET COMMENTAIRES RELATIFS AUX EFFETS ENVIRONNEMENTAUX

ET SANITAIRES DU PRODUIT SELON NF P 01-010 § 4.7.2
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Tous ces impacts sont renseignés ou calculés conformément aux indications du § 6.1 de la norme NF P01-010, à partir des
données du chapitre 2 et pour l’unité fonctionnelle de référence par annuité définie au § 1.1 et 1.2 de la présente
déclaration.
Ils sont également fournis pour l’unité fonctionnelle rapportée à toute la Durée de Vie Typique (DVT) soit 50 ans.

NOTES :
• (1) La prise en compte de l’eau de refroidissement utilisée en circuit ouvert sans pollution, entrainerait une consommation
complémentaire de l’ordre de 5,16 l par annuité, soit 258 l pour toute la DVT, imputable en totalité à l’étape de production.

• (2) En dépit des actions de collecte et de recyclage assurés par PVC Recyclage (cf. § 2.3 ) c’est le scénario de mise en
centre de stockage pour déchets non dangereux qui a été retenu.

• (3) Dus à la production de l'électricité consommée.

3 - IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX REPRESENTATIFS DES PRODUITS DE
CONSTRUCTION SELON NF P01 010 § 6
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4 - CONTRIBUTION DU PRODUIT A L’EVALUATION DES RISQUES SANITAIRES
ET DE LA QUALITE DE VIE A L’INTERIEUR DU BATIMENT

SELON NF P 01-010 § 7
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. L’assemblage par collage produit des émissions de CAV durant l’étape de mise en œuvre qui ont
été évaluées (Eurofins Rapport n° 765-130-32B Août 2008).

.Conclusions de l’étude de risques présentée dans la FDES (§ 4.1.1) :
- la préconisation d’une large aération pendant les collages suffit à garantir que les poseurs ne
seront pas exposés à des concentrations en pointe dépassant les limites autorisées en milieur
industriel.
- l’existence d’une ventilation conforme aux recommandations en vigueur dans les habitations, suf-
fit à garantir que la concentration en COV totaux (TVOC) sera plus de 100 fois inférieure à la valeur
prise en compte dans les principaux protocoles d’évaluation des produits de construction
(8,1µg/m3 contre 1000 µg/m3).

. Réglementation Eau Potable : les éléménts constitutifs du SYSTEM’O® sont titulaires
d’Attestations de Conformité Sanitaires (ACS), qui attestent du repect des dispositions réglemen-
taires définies dans l’arrêté du 29 mai 1997 modifié, pour les produits entrant en contact d’eau de
consommation humaine.

. Qualité Sanitaire de l’eau : le SYSTEM’O® est compatible avec les traitements recommandés
en matière de lutte contre les légionelles (Guides de l’Eau dans les Etablissements de Santé.
Circulaire DHOS/E4/DGS/SD7A n° 2005-417 du 9 septembre 2005).

.Aucun essai réalisé. Le produit ne revendique aucune performance en la matière.

. Aucun essai réalisé. Le produit ne revendique aucune performance en la matière.

.Aucun essai réalisé. Le produit ne revendique aucune performance en la matière..Pour l’installateur, les couleurs spécifiques des canalisations permettent de distinguer les réseaux
EC et EF et de faciliter les opérations de maintenance et d’entretien.

. Aucun essai réalisé. Le produit ne revendique aucune performance en la matière.. La gêne olfactive résultant de l’émission de solvants due au collage disparaît totalement en 48 h
dans un local aéré. Aucun résultat de mesure de l’intensité d’odeur n’est toutefois disponible.

Contribution du produit

A l’évaluation Qualité sanitaire
des risques des espaces
sanitaires intérieurs

Qualité sanitaire
de l’eau

A la qualité Confort
de la vie hygrothermique

Confort
acoustique

Confort
visuel

Confort
olfactif

Expression



4 - CONTRIBUTION DU PRODUIT A L’EVALUATION DES RISQUES SANITAIRES
ET DE LA QUALITE DE VIE A L’INTERIEUR DU BATIMENT

SELON NF P 01-010 § 7

� 4.1 – INFORMATIONS UTILES A L’EVALUATION DES RISQUES SANITAIRES (NF P 01-010 § 7.2)

� 4.1.1. - CONTRIBUTION A LA QUALITE SANITAIRE DES ESPACES INTERIEURS
(NF P 01-010 § 7.2.1)

• Les réseaux de distribution d’eau chaude et froide sanitaire réalisés en SYSTEM’O® contribuent à la création de bonnes
conditions sanitaires dans le bâtiment = limitation des phénomènes de condensation, aptitude à supporter sans perte
d’étanchéité les traitements (chimique ou thermique) de décontamination des réseaux d’eau, recommandés pour préve-
nir les contaminations bactériennes. (cf paragraphe 1.3).

• Pour les manipulateurs, qui sont ici exclusivement des professionnels (plombiers), il a été fourni en annexe II toutes les
précisions sur :

• Les quantités de composés organiques volatils (COV) émises durant la mise en œuvre.
Rappelons que les COV peuvent être d’une manière générale à l’origine d’irritation de la peau, des
muqueuses et du système pulmonaire.

• L’évaluation de risque.

• La justification d’une préconisation d’une bonne aération pour maîtriser ce risque potentiel.

• Le simple usager ne sera pas exposé à des émissions de COV en quantité significative, sauf en cas de travaux de répa-
ration ou de réaménagement, pour lesquels des dispositions d’aération devront être mises en œuvre comme pour les
travaux neufs.

• Le maintien de cette aération volontaire doit être préconisé pendant au moins 24 h et si possible 48 h pour limiter la
gène olfactive des usagers en cas de travaux.

� 4.1.2 - CONTRIBUTION A LA QUALITE SANITAIRE DE L’EAU (NF P 01-010 § 7.2.2)

• Les éléments constitutifs du SYSTEM’O® sont titulaires des attestations réglementaires requises pour être utilisés en
contact avec l’eau potable. (Attestation de Conformité Sanitaire (ACS) pour les tubes et raccords, et certificat de
Conformité aux Listes Positives (CLP) pour le polymère de soudure).

• Il a été indiqué (§ 2.2) que les essais de migrations réglementaires réalisés sur les canalisations SYSTEM’O® destinées
au transport de l’eau destinée à la consommation humaine ne permettait pas de détecter de CVM ce qui garantit des
concentrations inférieures au seuil légal (0,5µg/l).

• Les tests de migration réglementaires réalisés sur les canalisations C-PVC destinées au transport de l’eau potable
montrent que les additifs et en particulier les stabilisants ne migrent pratiquement pas dans l’eau

Les canalisations SYSTEM’O® peuvent donc être considérées comme pratiquement inertes par rapport aux eaux de
distribution d’Eaux Chaudes et Froides Sanitaires.

• L’absence de corrosion du SYSTEM’O®, ainsi que sa bonne résistance aux traitements chimiques et thermiques recom-
mandés (1) dans le cadre de la lutte contre la prolifération bactérienne (légionellose, pseudomonas notamment),
permettent de garantir la conservation des qualités de l’eau transportée.

(1) Guide de l’Eau dans les Etablissements de Santé. Circulaire DHOS/E4/DGS/SD7A no 2005-417 du 9 septembre 2005.
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4 - CONTRIBUTION DU PRODUIT A L’EVALUATION DES RISQUES SANITAIRES
ET DE LA QUALITE DE VIE A L’INTERIEUR DU BATIMENT

SELON NF P 01-010 § 7

� 4.2 – CONTRIBUTION DU PRODUIT AU CONFORT (NF P 01-010 § 7.3)

� 4.2.1 - CARACTERISTIQUES DU PRODUIT PARTICIPANT A LA CREATION DES CONDITIONS
DE CONFORT HYGROTHERMIQUE DANS LE BATIMENT (NF P 01-010 § 7.3.1)

• Sans objet, le produit ne revendique aucune performance concernant le confort hygrothermique.

� 4.2.2 - CARACTERISTIQUES DU PRODUIT PARTICIPANT A LA CREATION DES CONDITIONS
DE CONFORT ACOUSTIQUE DANS LE BATIMENT (NF P 01 010 –2 § 5.2.2)

• Sans objet, le produit ne revendique aucune performance concernant le confort acoustique.

� 4.2.3 - CARACTERISTIQUES DU PRODUIT PARTICIPANT A LA CREATION DES CONDITIONS
DE CONFORT VISUEL DANS LE BATIMENT (NF P 01-010 § 7.3.3)

• Aucun essai n’a été effectué pour quantifier le confort visuel.
Pour l’installateur, les couleurs spécifiques des canalisations permettent de distinguer les réseaux EC et EF et de
faciliter les opérations de maintenance et d’entretien.

• Les parties apparentes peuvent toutefois être peintes pour une meilleure intégration dans le décor intérieur.

� 4.2.4 - CARACTERISTIQUES DU PRODUIT PARTICIPANT A LA CREATION DES CONDITIONS
DE CONFORT OLFACTIF DANS LE BATIMENT (NF P 01-010 § 7.3.4)

• Aucun essai n’a été effectué pour mesurer le confort olfactif.
• La gêne olfactive résultant de l’émission de solvants due au collage disparaît totalement en 48 h dans un local aéré.
Aucun résultat de mesure de l’intensité d’odeur n’est toutefois disponible.
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5 - AUTRES CONTRIBUTIONS DU PRODUIT NOTAMMENT PAR RAPPORT
A DES PREOCCUPATIONS D’ECOGESTION DU BATIMENT, D’ECONOMIE ET

DE POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE GLOBALE

� 5.1 - ECOGESTION DU BATIMENT

� 5.1.1 - GESTION DE L’ENERGIE

• Sans objet, le produit ne revendique aucune performance en matière de gestion de l’énergie.

� 5.1.2 - GESTION DE L’EAU

• Le SYSTEM’O® est titulaire d’un ATEC et de la certification CSTBat, délivrés par le CSTB. Ces marques de qualité,
ajoutées au système qualité de GIRPI, assurent la conformité constante des produits aux normes en vigueur et garan-
tissent l’obtention d’un réseau performant, optimisé et pérenne pour le transport des eaux chaudes et froides sanitaires.

• Les propriétés intrinsèques du matériau (absence de corrosion, faible rugosité limitant l’entartrage, résistance chimique
et thermique) contribuent également à la pérennité des réseaux réalisés en SYSTEM’O®.

� 5.1.3 - ENTRETIEN ET MAINTENANCE

• Les couleurs spécifiques des canalisations permettent de distinguer les réseaux EC et EF et de faciliter les opérations
de maintenance, d’entretien ou les modifications de réseaux ultérieures. Elles permettent notamment d’éviter les inter-
connections des deux réseaux, phénomènes particulièrement propices au développement de bactéries pathogènes
(légionelles, pseudomonas..).

• Le SYSTEM’O® ne nécessite aucun entretien particulier, à l’exception du remplacement occasionnel des joints et la véri-
fication des organes de coupure (vannes...).

• Le SYSTEM’O® est compatible avec les traitements préventifs ou curatifs recommandés pour prévenir les contamina-
tions bactériennes.

Extraits du Guide de l’Eau dans les Etablissements de Santé. Circulaire DHOS/E4/DGS/SD7A no 2005-417 du 9 septembre 2005]

Tableau 1 : Compatibilité entre les produits et procédés de désinfection des installations utilisés dans les réseaux hors
service et les matériaux des installations d’eau.
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5 - AUTRES CONTRIBUTIONS DU PRODUIT NOTAMMENT PAR RAPPORT
A DES PREOCCUPATIONS D’ECOGESTION DU BATIMENT, D’ECONOMIE

ET DE POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE GLOBALE

• L’étendue de la gamme de raccords proposée associée à la facilité de montage de l’ensemble permet aisément de
réparer ou de modifier les réseaux existants avec des chutes réduites au minimum.

� 5.2 - PREOCCUPATION ECONOMIQUE
• Le recyclage à 98 % des déchets internes de production, contribue à économiser les ressources naturelles et à maîtri-
ser les prix de revient.

• La contribution financière versée par GIRPI, dans le cadre Vinyl 2010, au prorata des quantités de résine PVC ache-
tée (éco contribution volontaire), pour contribuer aux activités de PVC Recyclage n’est pas de nature à diminuer les prix
de revient des produits, qui ne peuvent incorporer les matériaux recyclés. Cette action concrétise la volonté réelle de
GIRPI de s’impliquer dans la fin de vie de ses produits dans une perspective de Développement Durable.

� 5.3 - POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE GLOBALE
5.3.1.- RESSOURCES NATURELLES
• A l’inverse de la plupart des polymères qui sont constitué à 100% de pétrole, le C-PVC n’en est issu qu’à environ
33 %, et contient une proportion importante (67%) de chlore extrait du sel marin ou du sel gemme (ressources inépui-
sables). Dans la formulation finale, le SYSTEM’O® contient une proportion importante de calcaire (environ 9 % de l’UF)
ce qui contribue également à réduire la consommation de ressources énergétiques.

• Dans le cadre de son système de management environnemental, certifié ISO14001, GIRPI a mis en place une politique
de maîtrise des consommations qui a permis réduire notamment les consommations d’eau et d’énergie.

• Qualité des données fournies : Voir paragraphe 6.2.1.

5.3.2 - EMISSIONS DANS L’AIR ET DANS L’EAU
• Parmi les grandes matières plastiques, le C-PVC est celle qui émet le moins de gaz à effet de serre.

• L’étape de mise en œuvre occasionne une émission limitée de COV, due à la réalisation des assemblages.

• Les canalisations SYSTEM’O® peuvent être considérées comme inertes par rapport aux eaux transportées.

• Les principaux sites de production du SYSTEM’O® (Harfleur pour les raccords et Mannheim pour les tubes) sont
certifiés ISO14001.

• Qualité des données fournies : Voir paragraphe 6.2.1.

Tableau 2 : Compatibilité entre les produits et procédés de désinfection de l’eau utilisés dans les réseaux en service et les
matériaux des installations d'eau.
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5 - AUTRES CONTRIBUTIONS DU PRODUIT NOTAMMENT PAR RAPPORT
A DES PREOCCUPATIONS D’ECOGESTION DU BATIMENT, D’ECONOMIE

ET DE POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE GLOBALE

5.3.3 – DECHETS
• Dans le cadre de l’Engagement Volontaire signé par l’ensemble de l’industrie européenne du PVC (Mars 2000), figure
un engagement visant à développer la collecte en vue du recyclage de produits en fin de vie.

GIRPI a contribué à la création de PVC Recyclage (cf. www.pvcrecyclage.fr) et continue à contribuer à son développe-
ment et à son financement.

A fin 2007, 12 500 T de produits PVC et C-PVC fin de vie ont été recyclés (dont 4 000 T de canalisations PVC toutes
utilisations et un pourcentage nécessairement très faible de canalisation SYSTEM’O®).

L’implication humaine et financière de GIRPI et de ses partenaires constitue un réel effort d’implication des transforma-
teurs dans la fin de vie de leurs produits dans une perspective de développement durable.

• Qualité des données fournies :
- Engagement Volontaire actualisé : VINYL 2010 (Octobre 2001).

- Etats d’avancement de l’Engagement Volontaire audité chaque année par tierce partie
(Réf. : www.ecvm.be).

- Etat de la collecte en France disponible auprès de PVC Recyclage (www.pvcrecyclage.fr).
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6 - ANNEXE : CARACTERISATION DES DONNEES POUR LE CALCUL
DE L’INVENTAIRE DE CYCLE DE VIE (ICV)

Cette annexe est issue du rapport d’accompagnement de la déclaration (cf. Introduction).

6.1 DEFINITION DU SYSTEME D’ACV (ANALYSE DE CYCLE DE VIE)
• Description des flux pris en compte dans le cycle de vie du produit.

6.1.1 ETAPES ET FLUX INCLUS ET EXCLUS
Inclus :

• Production :
La production des canalisations C-PVC comprend :

- l’extraction des ressources naturelles, essentiellement sel (NaCl), pétrole, gaz naturel.
- la production de Chlore par électrolyse du sel.
- la production d’Ethylène par vapocraquage du Naphta, lui-même issu du raffinage du pétrole.
- la production du Chlorure de Vinyle Monomère (VCM) à partir du Chlore et de l’Ethylène.
- la polymérisation du monomère VCM (CH2 = CHCl) en résine PVC (CH2 = CHCl)n.
- la chloration de la résine PVC en résine C-PVC.
- la transformation de la résine C-PVC en compound C-PVC par l’addition de plusieurs additifs.
- la transformation du compound C-PVC en tubes par extrusion, et en raccords par injection.
- le conditionnement des canalisations dans les emballages de distribution et la production de ces
emballages.

• Transport
Transport routier.

• Mise en œuvre
Mise en place manuelle des tubes assemblés par collage et fixés par des colliers.

• Vie en œuvre
Néant.

• Fin de vie
Transport au centre de stockage pour déchets non dangereux.

Exclu : le creusement et le comblement éventuel de tranchées.

6.1.2 FLUX OMIS
La norme NF P01-010 permet d’omettre des frontières du système les flux suivants :

- l’éclairage, le chauffage et le nettoyage des ateliers,
- le département administratif,
- le transport des employés,
- la fabrication de l’outil de production et des systèmes de transport (machines, camions, etc.….).
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6 - ANNEXE : CARACTERISATION DES DONNEES POUR LE CALCUL
DE L’INVENTAIRE DE CYCLE DE VIE (ICV)

6.1.3 REGLE DE DELIMITATION DES FRONTIERES
• La norme NF P01-010 a fixé le seuil de coupure à 98% selon le paragraphe 4.5.1 de la norme.
Dans le cadre de cette déclaration, le pourcentage des flux remontés est supérieur 99%.
Les flux non pris en compte dans les tableaux de résultats sont des adjuvants dont la composition n’est pas
communiquée.
La raison de la non prise en compte de ces flux est l’absence de données d’inventaire de production.

6.2 SOURCES DE DONNEES

6.2.1 CARACTERISATION DES DONNEES PRINCIPALES
• Fabrication :

- Année 2005 pour la fabrication des tubes et des raccords.
- Pour les autres productions, données TEAM v4.
- Représentativité géographique : Europe occidentale pour la fabrication des tuyaux et des raccords et
pour la production des matières premières.
- Représentativité technologique : procédé classique de fabrication des tubes par extrusion et des raccords
par injection.
- Source : données Girpi et enquête réalisée par GIRPI auprès de ses fournisseurs (résine CPVC…).

• Transport
- Année : 2005.
- Représentativité géographique : France métropolitaine.
- Représentativité technologique : transport routier, modèle du rapport technique FD P01 015.
- Source : enquête réalisée auprès de GIRPI.

• Mise en œuvre
- Année : 2005.
- Représentativité géographique : France métropolitaine.
- Représentativité technologique : procédés classiques de mise en place des canalisations d’alimentation.
en eau chaude et froide sanitaire.
- Source : enquête réalisée par GIRPI.

• Fin de vie
- Année : 2005.
- Représentativité géographique : France métropolitaine.
- Représentativité technologique : transport routier des déchets fin de vie.

6.2.2 DONNEES ENERGETIQUES
• PCI des combustibles

- Base de données TEAM v4.

• Modèle électrique
- Base de données TEAM v4, productions française et allemande.

• Données non-ICV
- Source : GIRPI.

• Traçabilité
- L’origine de l’ensemble des données est détaillée dans le rapport d’accompagnement.
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ANNEXE 1
DETAIL CALCUL UNITE FONCTIONNELLE
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ANNEXE 1
DETAIL CALCUL UNITE FONCTIONNELLE

6 - Emballages de distribution.
Les tubes sont livrés dans des cadres bois, ou sous housse plastique.
Les raccords sont parfois livrés en sachet plastique, et expédiés en carton, parfois filmés sur palettes bois.
Les quantités considérées sont fournies par GIRPI.

Remarque : Les emballages plastiques de la colle n’ont pas été pris en compte.
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ANNEXE 3

FDES SYSTEM’O® V1-Août 2009 39

1 - Calculs des impacts environnementaux.



ANNEXE 3

FDES SYSTEM’O® V1-Août 2009 40

1 - Calculs des impacts environnementaux.



1 - Calculs des impacts environnementaux.

ANNEXE 3

FDES SYSTEM’O® V1-Août 2009 41



1 - Calculs des impacts environnementaux.

ANNEXE 3

FDES SYSTEM’O® V1-Août 2009 42



1 - Calculs des impacts environnementaux.

ANNEXE 3

FDES SYSTEM’O® V1-Août 2009 43



1 - Calculs des impacts environnementaux.

ANNEXE 3

FDES SYSTEM’O® V1-Août 2009 44





Rue Robert Ancel BP 36 76700 Harfleur

Tél : 02 32 79 60 00 Fax : 02 32 79 60 27

www.girpi.fr

La sécurité
de vos réseaux d’eau froide et d’eau chaude sanitaire

Sécurité du réseau Résistance mécanique
Fiabilité éprouvée
Etanchéité
Non corrodable
Conservation des propriétés hydrauliques
Conçu pour 50 ans
Performances attestées par ATEC et CSTBat

Sécurité Incendie Classement Bs1d0 (Euroclasses)
B : non inflammable
s1 : pas de fumée
d0 : pas de gouttes enflammées
Performances attestées par le LNE

Sécurité de l’eau Limite les facteurs aggravants au développement
des bactéries (tartre, corrosion)
Compatible avec les traitements chimiques
Compatible avec les traitements thermiques
Qualité de l’eau préservée
ACS

Sécurité environnementale Recyclabilité : le SYSTEM’O®

est recyclable à plus de 98 %
Existence d’une filière de récupération
GIRPI est certifié ISO 14001
Des réponses adaptées aux cibles HQE

*


